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(57) L'invention a pour objet un dispositif de liaison
mécanique et électrique rotatif (100) entre un module
de transport (6) et des organes de manutention et d'in-
tervention d'une usine de production d'aluminium par
électrolyse ignée, caractérisé en ce qu'il comprend un
châssis dit "fixe" (101) muni d'un moyeu (102), un man-
chon (121) entourant le moyeu (102) et apte à tourner
autour de celui-ci, un premier (110) et un deuxième

(120) châssis dits "rotatifs" aptes à tourner autour du
manchon (121), des contacts électriques glissants rota-
tifs (113, 114) entre les châssis et des systèmes d'en-
traînement (140, 141, 142, 150, 151, 152) pour provo-
quer la rotation des châssis les uns par rapport aux
autres autour d'un axe commun (103). Le dispositif de
liaison selon l'invention permet une rotation angulaire-
ment illimitée entre les trois châssis, tout en assurant
une liaison électrique permanente entre ceux-ci.
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Description

Domaine de l'invention

[0001] L'invention concerne la production d'alumi-
nium par électrolyse ignée selon le procédé de Hall-Hé-
roult. Elle concerne plus particulièrement les machines
de service sur pont roulant utilisées dans lesdites usi-
nes.

Etat de la technique

[0002] L'aluminium métal est produit industriellement
par électrolyse ignée, à savoir par électrolyse de l'alu-
mine en solution dans un bain de cryolithe fondue, ap-
pelé bain d'électrolyte, selon le procédé bien connu de
Hall-Héroult. Le bain d'électrolyte est contenu dans des
cuves, dites « cuves d'électrolyse », comprenant un
caisson en acier, qui est revêtu intérieurement de ma-
tériaux réfractaires et/ou isolants, et un ensemble ca-
thodique situé au fond de la cuve. Des anodes en ma-
tériau carboné sont partiellement immergées dans le
bain d'électrolyte. L'ensemble formé par une cuve
d'électrolyse, ses anodes et le bain d'électrolyte est ap-
pelé une cellule d'électrolyse.
[0003] Les usines contiennent un grand nombre de
cellules d'électrolyse disposées en ligne, dans des bâ-
timents appelés halls ou salles d'électrolyse, et raccor-
dées électriquement en série à l'aide de conducteurs de
liaison, de façon à optimiser l'occupation au sol des usi-
nes. Les cellules sont généralement disposées de ma-
nière à former deux ou plusieurs files parallèles qui sont
électriquement liées entre elles par des conducteurs
d'extrémité. Le courant d'électrolyse passe ainsi en cas-
cade d'une cellule à la suivante.
[0004] En fonctionnement, une usine d'électrolyse
nécessite des interventions sur les cellules d'électrolyse
parmi lesquelles figurent, notamment, le remplacement
des anodes usées par des anodes neuves, le prélève-
ment de métal liquide des cellules et les prélèvements
ou ajouts d'électrolyte. Afin d'effectuer ces interven-
tions, les usines les plus modernes sont équipées d'une
ou plusieurs unités de service comprenant un pont mo-
bile qui peut être translaté au-dessus des cellules
d'électrolyse, et le long de celles-ci, et un module de
service comprenant un chariot et des organes de ma-
nutention et d'intervention (souvent appelés « outils »),
tels que des pelles et des palans, et apte à être déplacé
sur le pont mobile. Ces unités de service sont souvent
appelées "machines de service électrolyse" ou "M.S.E"
("PTA" ou "Pot Tending Assembly" ou "PTM" ou "Pot
Tending Machine" en langue anglaise).
[0005] Les capacités de mouvement des unités de
service connues sont toutefois limitées, notamment à
cause des câbles d'alimentation électriques qui ne per-
mettent que des mouvements linéaires ou rotatifs limi-
tés.
[0006] La demanderesse a donc recherché des uni-

tés de service qui permettent d'éviter ces inconvénients
tout en restant fiables.

Description de l'invention

[0007] L'invention a pour objet un dispositif de liaison
mécanique et électrique rotatif entre un module de
transport, typiquement un chariot, et des organes de
manutention et d'intervention d'une usine de production
d'aluminium par électrolyse ignée, caractérisé en ce
qu'il comprend un châssis dit "fixe" muni d'un moyeu ou
arbre droit, un manchon entourant le moyeu et apte à
tourner autour de celui-ci, un premier et un deuxième
châssis dits "rotatifs" aptes à tourner autour du man-
chon, des contacts électriques glissants rotatifs entre
les châssis et des systèmes d'entraînement pour pro-
voquer la rotation des châssis les uns par rapport aux
autres autour d'un axe commun.
[0008] Plus précisément, le dispositif de liaison mé-
canique et électrique rotatif selon l'invention est carac-
térisé en ce qu'il comprend :

- un châssis dit "fixe" comprenant un moyeu ou arbre
dit "central" définissant un axe de rotation,

- un manchon entourant ledit moyeu et apte à tourner
autour de celui-ci et autour dudit axe de rotation,

- un premier châssis dit "rotatif" tournant avec ledit
manchon et apte à tourner autour de l'axe de rota-
tion,

- un deuxième châssis dit "rotatif" apte à tourner
autour dudit manchon et de l'axe de rotation,

- une première pluralité de contacts électriques glis-
sants rotatifs dont un membre, destiné aux raccor-
dements à des conducteurs extérieurs, est fixé au
châssis fixe et l'autre membre, destiné aux raccor-
dements à des conducteurs du système suscepti-
bles d'être entraînés en rotation, est fixé au man-
chon,

- une deuxième pluralité de contacts électriques glis-
sants rotatifs dont un membre est fixé au deuxième
châssis rotatif et l'autre membre est fixé au man-
chon, chaque membre étant destiné aux raccorde-
ments à des conducteurs du système susceptibles
d'être entraînés en rotation,

- un premier système d'entraînement apte à provo-
quer la rotation du premier châssis rotatif autour du-
dit axe de rotation,

- un deuxième système d'entraînement apte à provo-
quer la rotation du deuxième châssis rotatif autour
dudit axe de rotation.

[0009] Ainsi, les deux châssis rotatifs et le manchon
du dispositif de liaison de l'invention sont destinés à
tourner autour d'un axe de rotation commun, qui est ty-
piquement vertical en utilisation, et indépendamment
l'un de l'autre. La rotation des châssis et du manchon
est alors dite "coaxiale". Le manchon est entraîné en
rotation par le premier châssis rotatif, typiquement par
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l'intermédiaire d'un moyen mécanique, tel qu'un doigt.
[0010] Le dispositif de liaison selon l'invention permet
une rotation angulairement illimitée entre les trois châs-
sis, tout en assurant une liaison électrique permanente
entre ceux-ci. L'indépendance de rotation des châssis
augmente le confort et l'efficacité de l'opérateur.
[0011] L'invention sera mieux comprise à l'aide de la
description détaillée d'un mode de réalisation préféré de
celle-ci qui est exposé ci-dessous et qui est illustré à
l'aide des figures annexées.
[0012] La figure 1 illustre une salle d'électrolyse typi-
que, vue en section, destinée à la production d'alumi-
nium et comprenant une unité de service représentée
de manière schématique.
[0013] La figure 2 illustre, de manière schématique et
en vue de côté, un module de service d'une usine de
production d'aluminium par électrolyse ignée selon l'in-
vention.
[0014] La figure 3 illustre un dispositif de liaison selon
l'invention, vue en section.
[0015] Les usines d'électrolyse destinées à la produc-
tion d'aluminium comprennent une zone de production
d'aluminium liquide qui comprend une ou plusieurs sal-
les d'électrolyse (1). Tel qu'illustré à la figure 1, chaque
salle d'électrolyse (1) comporte des cellules d'électroly-
se (2) et au moins une "unité de service" ou "machine
de service" (3). Les cellules d'électrolyse (2) sont nor-
malement disposées en rangées ou files (typiquement
côte-à-côte ou tête-à-tête), chaque rangée ou file com-
portant typiquement plus d'une centaine de cellules.
Lesdites cellules (2) comprennent une série d'anodes
(21) munies d'une tige métallique (22) destinée à la fixa-
tion et au raccordement électrique des anodes à un ca-
dre anodique métallique (non illustré).
[0016] L'unité de service (3) sert à effectuer des opé-
rations sur les cellules (2) telles que les changements
d'anode ou le remplissage des trémies d'alimentation
en bain broyé et en AlF3 des cellules d'électrolyse. Elle
peut également servir à manutentionner des charges di-
verses, telles que des éléments de cuve, des poches
de métal liquide ou des anodes.
[0017] L'unité de service (3) comprend un pont mobile
(4) qui peut être translaté au-dessus des cellules d'élec-
trolyse (2), et le long de celles-ci, et un module de ser-
vice (5) comprenant un chariot mobile (6) apte à être
déplacé sur le pont mobile (4) et plusieurs organes de
manutention et d'intervention (7, 8, 9, 10, 11), tels que
des outils (pelles, clés, piqueurs,...) et des cabines de
commande.
[0018] Le pont mobile (4) repose et circule sur des
chemins de roulement (30, 30') disposés parallèlement
l'un à l'autre et à l'axe principal du hall (et de la file de
cellules). Le pont mobile (4) peut ainsi être déplacé le
long de la salle d'électrolyse (1).
[0019] Selon l'invention, le dispositif de liaison méca-
nique et électrique rotatif (100) entre un module de
transport, typiquement un chariot, (6) et des organes de
manutention et d'intervention (7, 8, 9, 10, 11) d'une usi-

ne de production d'aluminium par électrolyse ignée, est
caractérisé en ce qu'il comprend :

- un châssis dit "fixe" (101) destiné à être fixé audit
module de transport (6) et comprenant un moyeu
(102) définissant un axe de rotation (103), lequel
axe est typiquement perpendiculaire au plan princi-
pal dudit châssis fixe;

- un manchon (121) entourant ledit moyeu (102) et
apte à tourner autour dudit moyeu (102) et autour
dudit axe de rotation (103),

- un premier châssis dit "rotatif" (110) apte à tourner
autour dudit axe de rotation (103) et à entraîner ledit
manchon (121) en rotation, et destiné à porter au
moins un organe de manutention et d'intervention
(7, 8, 9, 10, 11);

- un deuxième châssis dit "rotatif" (120) apte à tour-
ner autour dudit manchon (121) et dudit axe de ro-
tation (103), et destiné à porter au moins un organe
de manutention et d'intervention (7, 8, 9, 10, 11);

- une première pluralité de contacts électriques glis-
sants rotatifs (113) comportant chacun au moins un
premier membre (1131) fixé au châssis fixe (101) et
raccordé à au moins un conducteur extérieur (117),
et au moins un deuxième membre (1132) fixé au
manchon (121) et raccordé à au moins un conduc-
teur de distribution (118, 1181, 1182);

- une deuxième pluralité de contacts électriques glis-
sants rotatifs (114) comportant chacun au moins un
premier membre (1141) fixé au deuxième châssis
rotatif (120) et raccordé à au moins un conducteur
de distribution (119), et au moins un deuxième
membre (1142) fixé au manchon (121) et raccordé
à au moins un conducteur de distribution (1181,
1182);

- un premier système d'entraînement (140, 141, 142)
apte à provoquer la rotation du premier châssis ro-
tatif (110) autour dudit axe (103);

- un deuxième système d'entraînement (150, 151,
152) apte à provoquer la rotation du deuxième
châssis rotatif (120) autour dudit axe (103).

[0020] Le moyeu (102) est bloqué en rotation par rap-
port au châssis fixe (101). En utilisation, le châssis fixe
(101) est typiquement au-dessus des châssis rotatifs
(110, 120). L'axe de rotation (103) est normalement sen-
siblement vertical.
[0021] Le premier châssis rotatif (110) tourne avec le
manchon (121) et l'entraîne en rotation typiquement par
un moyen mécanique (123) tel qu'un doigt.
[0022] Lesdites pluralités de contacts électriques glis-
sants rotatifs (113, 114) comprennent typiquement des
bagues ou des pistes fixées au manchon (121) et des
balais ou des frotteurs fixés aux châssis (101, 120). Le
nombre de contacts électriques glissants rotatifs est ty-
piquement de quelques dizaines à plusieurs dizaines.
Ils permettent notamment de transférer des signaux de
contrôle et de la puissance électrique. Lesdites plurali-
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tés de contacts électriques (113, 114) sont avantageu-
sement protégées par un caisson (115, 116). Les châs-
sis (101, 110, 120) comprennent typiquement des
ouvertures pour faire passer lesdits conducteurs exté-
rieurs et de distribution.
[0023] Les conducteurs extérieurs (117) sont norma-
lement fixes par rapport au châssis fixe. Les conduc-
teurs de distribution (118, 1181, 1182, 119) sont des con-
ducteurs électriques du dispositif de liaison qui sont sus-
ceptibles d'être entraînés par la rotation des châssis ro-
tatifs (110, 120). Les conducteurs de distribution com-
prennent une première série de conducteurs (118, 1181,
1182) qui sont normalement fixes par rapport au man-
chon (121) et au premier châssis rotatif (110), et une
deuxième série de conducteurs (119) qui sont normale-
ment fixes par rapport au deuxième châssis rotatif (120).
[0024] Dans un mode de réalisation avantageux de
l'invention, le dispositif de liaison (100) comprend en
outre :

- un premier palier annulaire (111) entre le châssis
fixe (101) et le premier châssis rotatif (110) apte à
permettre la rotation entre ces deux châssis autour
de l'axe de rotation (103);

- un deuxième palier annulaire (112) entre le premier
châssis rotatif (110) et le deuxième châssis rotatif
(120) apte à permettre la rotation entre ces deux
châssis autour de l'axe de rotation (103).

[0025] Les paliers annulaires (111, 112) sont typique-
ment des paliers à roulement, tels que des couronnes
à rouleaux.
[0026] Le dispositif de liaison (100) selon l'invention
comprend avantageusement un ou des moyens d'as-
semblage pour maintenir lesdits châssis (101, 110, 120)
dans une position axiale déterminée. Ces moyens d'as-
semblages peuvent être en tout ou partie intégrés aux
paliers annulaires (111, 112).
[0027] Les systèmes d'entraînement (140, 141, 142,
150, 151, 152) comprennent typiquement un moteur
(140, 150), un pignon (141, 151) et une couronne den-
tée (142) ou une roue dentée (152). Le moteur (140,
150) et la couronne (142, 152) peuvent être fixés res-
pectivement au châssis fixe (101) et à l'un des châssis
rotatifs (110, 120), ou inversement. Le moteur (140,
150) peut être fixé au châssis rotatif ou fixe par un
moyen mécanique tel qu'un bras (153).
[0028] Selon une autre variante possible de l'inven-
tion, les systèmes d'entraînement (140, 141, 142, 150,
151, 152) peuvent comprendre un ou des galets d'en-
traînement par adhérence et au moins une piste.
[0029] Le dispositif de liaison (100) comprend avan-
tageusement des paliers annulaires complémentaires
(160, 161, 162, 163, 164) entre le manchon (121) et le
châssis fixe (101), éventuellement par l'intermédiaire du
moyeu (102) - tel qu'illustré à la figure 3 - et/ou des pa-
liers annulaires complémentaires (170, 171) entre le
manchon (121) et le deuxième châssis rotatif (120). Ces

paliers complémentaires permettent d'éviter les dépla-
cements latéraux des éléments rotatifs (110, 120, 121).
[0030] Selon une variante avantageuse de l'inven-
tion, le dispositif de liaison comporte également des
moyens de liaison pneumatique et/ou hydraulique rota-
tifs (130, 131, 132, 133) entre le châssis fixe (101) et au
moins un des châssis rotatif (110, 120), et de préférence
les deux, et donc pour au moins une des tourelles. Ces
moyens de liaison permettent notamment une alimen-
tation en air comprimé des organes de manutention et
d'intervention. Ces moyens comportent avantageuse-
ment une cavité axiale (130) dans l'arbre de central
(102), des joints tournants étanches (131, 132) et des
canalisations complémentaires (133, 134).
[0031] Dans un mode de réalisation préféré de l'in-
vention illustré à la figure 3, le premier châssis rotatif
(110) se situe entre le châssis fixe (101) et le deuxième
châssis rotatif (120). Dans ce mode de réalisation de
l'invention, le système d'entraînement du deuxième
châssis rotatif (120) comporte de préférence une roue
dentée (152) fixée au moyeu (102) et un moteur (150)
fixé au deuxième châssis rotatif (120) et muni d'un pi-
gnon (151).
[0032] L'invention a également pour objet un module
de service (5) destiné à être utilisé dans une usine de
production d'aluminium par électrolyse ignée et compre-
nant un chariot (6) et des organes de manutention et
d'intervention (7, 8, 9, 10, 11), caractérisé en ce qu'il
comprend en outre:

- un dispositif de liaison (100) selon l'invention, relié
au dit chariot (6) par ledit châssis fixe (101);

- une première tourelle (110') formée par ledit pre-
mier châssis rotatif (110) ou reliée au dit premier
châssis rotatif (110) et comportant au moins un pre-
mier organe de manutention et d'intervention (7, 8,
9, 10, 11);

- une deuxième tourelle (120') formée par ledit
deuxième châssis rotatif (120) ou reliée au dit
deuxième châssis rotatif (120) et comportant au
moins un deuxième organe de manutention et d'in-
tervention (7, 8, 9, 10, 11).

[0033] Par exemple, la première tourelle (110') com-
prend typiquement une cabine de commande (11) et
une trémie (10) contenant le produit de couverture des
anodes. La deuxième tourelle (120') comprend typique-
ment les différents outils de service des cellules d'élec-
trolyse, tels qu'un dispositif de piquage (8) destiné à
casser la croûte d'alumine et de cryolithe qui se forme
autour et entre les anodes, une pelle (7) destinée à l'en-
lèvement des éléments solides contenus dans une cel-
lule d'électrolyse au moment d'un changement d'anode
et un système de manutention des anodes (9) destiné
à l'extraction des anodes usées et à la mise en place
des anodes neuves.
[0034] Le dispositif de liaison (100) est alors typique-
ment placé de manière à ce que les châssis rotatifs (110,
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120) se situent en dessous du châssis fixe (101) lorsque
le chariot (6) est en position d'utilisation sur le pont rou-
lant (4).
[0035] Le module de service selon l'invention permet
à l'opérateur d'avoir une grande visibilité sur la cellule
d'électrolyse et sur les outils ou organes de manutention
et d'intervention de lors de ses interventions. Il permet
également de simplifier la tâche de l'opérateur, en lui
évitant notamment des rotations angulaires importantes
par rapport à son point initial. Il permet en outre d'utiliser
un même module dans des salles d'électrolyse distinc-
tes dans lesquelles les cellules d'électrolyse ne sont pas
orientées de la même manière.
[0036] L'invention a également pour objet une unité
de service (3) d'une usine de production d'aluminium
par électrolyse ignée comprenant un pont roulant (4) et
au moins un module de service (5) selon l'invention.
[0037] L'invention a encore pour objet l'utilisation d'un
module de service (5) ou d'une unité de service (3) selon
l'invention pour les interventions sur des cellules d'élec-
trolyse (2) destinées à la production d'aluminium par
électrolyse ignée.

Liste des repères numériques

[0038]

1 Salle d'électrolyse
2 Cellule d'électrolyse
3 Unité de service
4 Pont roulant
5 Module de service
6 Chariot
7 Pelle
8 Dispositif de piquage
9 Système de manutention des ano-

des
10 Trémie
11 Cabine de commande
21 Anode
22 Tige d'anode
30, 30' Chemins de roulement du pont mo-

bile
100 Dispositif de liaison mécanique et

électrique
101 Châssis fixe
102 Moyeu
103 Axe de rotation du moyeu
110 Premier châssis rotatif
110' Première tourelle
111 Premier palier annulaire
112 Deuxième palier annulaire
113 Première pluralité de contacts élec-

triques glissants rotatifs
114 Deuxième pluralité de contacts

électriques glissants rotatifs
1131, 1141 Premiers membres, dits "exté-

rieurs", de chaque contact électri-

que
1132, 1142 Deuxièmes membres, dits "intéri-

eurs", de chaque contact électrique
115, 116 Caissons de protection
117 Conducteurs électriques extérieurs
118, 1181, 1182 Conducteurs de distribution
119 Conducteurs de distribution
120 Deuxième châssis rotatif
120' Deuxième tourelle
121 Manchon
122 Corps du joint tournant
123 Moyen d'entraînement en rotation
130 Cavité axiale du moyeu
131, 132 Joints tournants étanches
133, 134 Canalisations
140, 150 Moteur d'entraînement
141, 151 Pignon
142 Couronne dentée
152 Roue dentée
153 Bras
160,..., 164 Paliers annulaires complémentai-

res
170, 171 Paliers annulaires complémentai-

res

Revendications

1. Dispositif de liaison mécanique et électrique rotatif
(100) entre un module de transport, typiquement un
chariot, (6) et des organes de manutention et d'in-
tervention (7, 8, 9, 10, 11) d'une usine de production
d'aluminium par électrolyse ignée, caractérisé en
ce qu'il comprend :

- un châssis dit "fixe" (101) destiné à être fixé
audit module de transport (6) et comprenant un
moyeu (102) définissant un axe de rotation
(103);

- un manchon (121) entourant ledit moyeu (102)
et apte à tourner autour dudit moyeu (102) et
autour dudit axe de rotation (103),

- un premier châssis dit "rotatif" (110) apte à tour-
ner autour dudit axe de rotation (103) et à en-
traîner ledit manchon (121) en rotation, et des-
tiné à porter au moins un organe de manuten-
tion et d'intervention (7, 8, 9, 10, 11);

- un deuxième châssis dit "rotatif" (120) apte à
tourner autour dudit manchon (121) et dudit axe
de rotation (103), et destiné à porter au moins
un organe de manutention et d'intervention (7,
8, 9, 10, 11);

- une première pluralité de contacts électriques
glissants rotatifs (113) comportant chacun au
moins un premier membre (1131) fixé au châs-
sis fixe (101) et raccordé à au moins un con-
ducteur extérieur (117), et au moins un deuxiè-
me membre (1132) fixé au manchon (121) et
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raccordé à au moins un conducteur de distribu-
tion (118, 1181, 1182);

- une deuxième pluralité de contacts électriques
glissants rotatifs (114) comportant chacun au
moins un premier membre (1141) fixé au
deuxième châssis rotatif (120) et raccordé à au
moins un conducteur de distribution (119), et au
moins un deuxième membre (1142) fixé au
manchon (121) et raccordé à au moins un con-
ducteur de distribution (1181, 1182);

- un premier système d'entraînement (140, 141,
142) apte à provoquer la rotation du premier
châssis rotatif (110) autour dudit axe (103);

- un deuxième système d'entraînement (150,
151, 152) apte à provoquer la rotation du
deuxième châssis rotatif (120) autour dudit axe
(103).

2. Dispositif de liaison (100) selon la revendication 1,
caractérisé en ce qu'il comprend en outre :

- un premier palier annulaire (111) entre le châs-
sis fixe (101) et le premier châssis rotatif (110)
apte à permettre la rotation entre ces deux
châssis autour de l'axe de rotation (103);

- un deuxième palier annulaire (112) entre le pre-
mier châssis rotatif (110) et le deuxième châs-
sis rotatif (120) apte à permettre la rotation en-
tre ces deux châssis autour de l'axe de rotation
(103).

3. Dispositif de liaison (100) selon l'une quelconque
des revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que
les systèmes d'entraînement (140, 141, 142, 150,
151, 152) comprennent un moteur (140, 150), un
pignon (141, 151) et une couronne dentée (142) ou
une roue dentée (152).

4. Dispositif de liaison (100) selon l'une quelconque
des revendications 1 ou 2, caractérisé en ce que
les systèmes d'entraînement (140, 141, 142, 150,
151, 152) comprennent un ou des galets d'entraî-
nement par adhérence et au moins une piste.

5. Dispositif de liaison (100) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 4, caractérisé en ce qu'il
comprend des paliers annulaires complémentaires
(160, 161, 162, 163, 164) entre le manchon (121)
et le châssis fixe (101), éventuellement par l'inter-
médiaire du moyeu (102) et/ou des paliers annulai-
res complémentaires (170, 171) entre le manchon
(121) et le deuxième châssis rotatif (120).

6. Dispositif de liaison (100) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 5, caractérisé en ce qu'il
comporte également des moyens de liaison pneu-
matique et/ou hydraulique rotatifs (130, 131, 132,
133, 134) entre le châssis fixe (101) et au moins un

des châssis rotatif (110, 120).

7. Dispositif de liaison (100) selon la revendication 6,
caractérisé en ce que les moyens de liaison pneu-
matique rotatifs (130, 131, 132, 133) comportent
une cavité axiale (130) dans l'arbre de central (102),
des joints tournants étanches (131, 132) et des ca-
nalisations complémentaires (133, 134).

8. Dispositif de liaison (100) selon l'une quelconque
des revendications 1 à 7, caractérisé en ce que le
premier châssis rotatif (110) se situe entre le châs-
sis fixe (101) et le deuxième châssis rotatif (120).

9. Dispositif de liaison (100) selon la revendication 8,
caractérisé en ce que le système d'entraînement
du deuxième châssis rotatif (120) comporte une
roue dentée (152) fixée au moyeu (102) et un mo-
teur (150) fixé au deuxième châssis rotatif (120) et
muni d'un pignon (151).

10. Module de service (5) destiné à être utilisé dans une
usine de production d'aluminium par électrolyse
ignée et comprenant un chariot (6) et des organes
de manutention et d'intervention (7, 8, 9, 10, 11),
caractérisé en ce qu'il comprend en outre:

- un dispositif de liaison (100) selon l'une quel-
conque des revendications 1 à 9, relié au dit
chariot (6) par ledit châssis fixe (101);

- une première tourelle (110') formée par ledit
premier châssis rotatif (110) ou reliée au dit pre-
mier châssis rotatif (110) et comportant au
moins un premier organe de manutention et
d'intervention (7, 8, 9, 10, 11);

- une deuxième tourelle (120') formée par ledit
deuxième châssis rotatif (120) ou reliée au dit
deuxième châssis rotatif (120) et comportant
au moins un deuxième organe de manutention
et d'intervention (7, 8, 9, 10, 11).

11. Module de service (5) selon la revendication 10, ca-
ractérisé en ce que le dispositif de liaison (100) est
placé de manière à ce que les châssis rotatifs (110,
120) se situent en dessous du châssis fixe (101)
lorsque le chariot (6) est en position d'utilisation sur
le pont roulant (4).

12. Unité de service (3) d'une usine de production d'alu-
minium par électrolyse ignée comprenant un pont
roulant (4) et au moins un module de service (5)
selon l'une quelconque des revendications 10 ou
11.

13. Utilisation d'un module de service (5) selon l'une
quelconque des revendications 10 ou 11 pour les
interventions sur des cellules d'électrolyse (2) des-
tinées à la production d'aluminium par électrolyse

9 10



EP 1 443 128 A1

7

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

ignée.

14. Utilisation d'une unité de service (3) selon la reven-
dication 12 pour les interventions sur des cellules
d'électrolyse (2) destinées à la production d'alumi-
nium par électrolyse ignée.
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